
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

N°511 du 25 juin 2019 

 

LE COLIN FROID DOIT DEGELER NOS SALAIRES 
 

Le 2 juillet aura lieu une négociation salariale. Ce genre de rencontre où l’on 

parle de tout…sauf de nos traitements. 

 

Depuis 2010 la CFTC FAE estime le contentieux à 8% de perte du point 

d’indice.  

148 € de manque à gagner pour une catégorie C, 185 € pour un B et 306 € net 

pour un A. 

Il ne reste plus que les avancements pour compenser l’inflation ! 

 

8%, c’est pour la CFTC FAE la seule base de négociation envisageable ! 

 

Dans une logique de syndicalisme responsable il est évident que cela devrait 

s’étaler dans le cadre d’un calendrier pluriannuel. 

 

Ne soyons pas maximalistes ! 

 

Les fonctionnaires de l’Etat, colonne vertébrale de la Nation,  

sont las d’attendre. 
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